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Nom complet du parti politique 
 

Nom du parti :  
 

 
 

Déclaration du chef de parti 
 
 
Je, soussigné(e), atteste qu’un objectif essentiel du parti politique est de participer aux affaires 
publiques en parrainant des candidats et en appuyant leur élection comme le stipule le 
paragraphe 10(6.1) de la Loi sur le financement des élections.  

     

 Nom du chef de parti  Nom du témoin  

     

 Signature du chef de parti  Signature du témoin  

     

 Date  Date  
 
 


